



Le Maire d’AUSSAC-VADALLE 

A

Maître Antoine CHAUVEAU
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	Maître,

[bookmark: affaire1][bookmark: corps]	En réponse à votre demande du 03 mai 2021, je vous informe qu'il n’existe pas à ce jour de plan d’alignement pouvant frapper de servitude la parcelle référencée ci-dessus.

	L'alignement appliqué à cette parcelle le long de la Rue du Perron et de la Rue de la Mare sera un alignement de faits. Il vous appartient de prendre contact avec le Conseil Départemental concernant l’alignement le long de la Rue du Château d’Eau qui est une voie départementale.

	Je vous prie d’agréer, Maître,  l’expression de ma considération distinguée.
A  AUSSAC-VADALLE,  
Le 07 mai 2021  

Le Maire,
Gérard LIOT
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